 Son excellence Monsieur Asif Ali Zardari
Président de la République islamique du Pakistan

S/c Son Excellence Monsieur Mumtaz Zahra Baloch 
Ambassadeur de la République islamique du Pakistan
Ambassade du Pakistan 
18 rue lord Byron 
75008 Paris
           Courriel : parep.paris@mofa.gov.pk

[Partie à remplir par l’expéditeur] 
Nom :  
Prénom :  
Adresse :  

Objet : Interpellation sur la situation de Imaan Mazari-Hazir et Hadi Ali Chattha, condamnés à 17 ans d’emprisonnement au Pakistan

Monsieur le Président de la République,

À la suite des informations transmises par l’ACAT-France, je souhaite vous faire part de ma profonde inquiétude concernant la situation des avocats pakistanais Imaan Mazari-Hazir et Hadi Ali Chattha, condamnés le 24 janvier 2026 à 17 ans d’emprisonnement pour des publications sur les réseaux sociaux dénonçant des violations des droits humains au Pakistan.

Cette condamnation soulève de graves doutes quant au respect des normes internationales en matière de procès équitable, notamment en raison du temps insuffisant accordé à la préparation de leur défense et des difficultés d’accès à un avocat de leur choix.
Cette affaire s’inscrit dans un contexte plus large de durcissement des lois sur la cybercriminalité et la lutte contre le terrorisme au Pakistan, des mesures critiquées par des experts des Nations Unies en raison de leur impact sur les garanties procédurales, la liberté d’expression, le droit à l’information et le rôle de la société civile.

Au regard de la gravité de la situation, je vous exhorte, Monsieur le Président de la République, à :
· Ordonner la libération immédiate et inconditionnelle de Imaan Mazari-Hazir et Hadi Ali Chattha ;
· Garantir leur sécurité en détention et leur accès immédiat et effectif aux avocats de leur choix ;
· Veiller à ce que toute procédure les concernant respecte pleinement les normes internationales en matière de procès équitable ;
· Engager des réformes de la législation relative à la cybercriminalité et à la lutte contre le terrorisme en conformité aux normes internationales relatives aux droits de l’Homme.

Je vous remercie de l’attention que vous porterez à cette situation et vous prie d’agréer, Monsieur le Président de la République, l’expression de ma très haute considération.


